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La banalisation du régime de la prescription quadriennale 

 

Denis Jouve 

Docteur en droit public (CRJ – Université Grenoble-Alpes) 

Enseignant contractuel à la faculté de droit et de science politique de Rennes 

 

CE, 5 décembre 2014, Cne de Scionzier, n
o
 359769, Sera publié au Recueil Lebon 

 

 

1. Dès les premiers commentaires consacrés à la loi du 31 décembre 1968 relative à la 

prescription des créances (JORF, 3 janv. 1969, p. 76), les équivoques et ambiguïtés de ce 

texte étaient relevés par la doctrine (Notamment P. Amselek, La nature de la déchéance 

quadriennale depuis la loi du 31 décembre 1968, AJDA, 1970, pp. 465 et s. ; plus récemment : 

B. Jackson, La prescription quadriennale des créances détenues sur l’administration, RDP, 

2001, pp. 865 et s. ; E. Picard, Prescription quadriennale, Encyclopédie Dalloz, Rép. Cont. 

admin., n
o
 6-15). En consacrant la possibilité pour l’avocat d’une commune d’opposer la 

prescription quadriennale à un créancier, le Conseil d’État tend à rendre le régime de la 

prescription quadriennale plus cohérent. 

  

2. Par une décision du 11 février 2002, le maire de Scionzier, modeste ville de Savoie, 

décide d’exercer son droit de préemption sur un bien immobilier mis en vente par la SCI 

« Les Rosiers ». Plus de cinq ans après, cette dernière et son gérant saisissent le tribunal 

administratif de Grenoble de demandes d’annulation de cette décision et de versement d’une 

indemnité en réparation des préjudices subis. Par un jugement du 30 juin 2011, le tribunal 

administratif de Grenoble annule la décision de préemption et condamne la commune de 

Scionzier à verser 60 979, 60 euros à la SCI. La cour administrative d’appel de Lyon, saisie 

par la commune, annule le jugement du tribunal administratif en tant qu’il a accordé une 

indemnité mais rejette le sursis à exécution demandé. La commune se pourvoit en cassation 

contre ce rejet.  

 

3. Elle invoque notamment l’irrégularité de l’arrêt d’appel du fait de l’absence de 

communication du sens complet des conclusions du rapporteur public. Ce dernier avait 

seulement indiqué l’annulation partielle du jugement sans préciser si celle-ci portait sur la 

demande d’annulation ou d’indemnités. Se fondant sur le droit pour les parties de discuter de 

toute pièce ou document soumis au juge, le Conseil d’État fait droit à la demande 

d’annulation de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon. En jugeant que les parties 

doivent connaître de « l’ensemble des éléments du dispositif de la décision », le Conseil d’État 

précise la portée de l’article R. 712-1 al 5 du Code de justice administrative qui consacre 

expressément la possibilité, sous peine d’irrégularité (CE, 26 avril 2006, Daubernard, n
o 

265039 ; CE, 18 décembre 2009, Sté SOGEDAME, Rec. 501 ; note M.-C. Rouault, JCPA, 

2010, n
o
 2043), de la communication du sens des conclusions avant l’audience. Cet arrêt 

participe ainsi de l’appréciation extensive des exigences de communication du sens des 

conclusions par le Conseil d’État (CE, 21 juin 2013, Cté d’agglomération du pays de 

Martigues, Rec. 167 ; concl. X. de Lesquen, RFDA, 2013, p. 805 ; note H. Pauliat, JCPA, 

2013, 2300 ; note G. Eveillard, Dr. adm., 2013, comm. 75 ; note F. Melleray, AJDA, 2013, p. 

1839). 

 

4. Réglant l’affaire au fond, le Conseil d’État estime que la décision de préemption est 

illégale faute d’avoir été acquise dans les deux mois. En effet, celle-ci n’est devenue 

exécutoire qu’à partir de la transmission au préfet qui est intervenue plus de deux mois après 
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la notification au propriétaire de la déclaration d’intention d’aliéner (CE, 15 mai 2002, Ville 

de Paris c/ Association cultuelle des témoins de Jéhovah de Paris, Rec. 173). 

 

5. Même si cet arrêt est d’une grande richesse sur divers aspects du contentieux 

administratif (droits de la défense, théorie de la connaissance acquise, délais de recours…), ce 

sont les conclusions indemnitaires qui constituent son intérêt majeur. En l’espèce, la 

commune opposait aux demandes indemnitaires la prescription quadriennale. Cette 

prescription avait été opposée par l’avocat de la commune. Appliquant une jurisprudence 

classique, le tribunal administratif a écarté cette exception. Par un revirement de 

jurisprudence, le Conseil d’État annule le jugement au motif que le mandataire en justice de la 

commune peut opposer la prescription quadriennale. Il contribue ainsi à la réduction de 

l’exorbitance de ce mécanisme.  

 

1. La consécration de la compétence de l’avocat pour opposer la prescription 

quadriennale 

 

6. En permettant à l’avocat, mandataire en justice d’une commune, d’opposer la 

prescription quadriennale à son créancier, le Conseil d’État réalise le revirement d’une 

jurisprudence plus que centenaire. Cette « prérogative de protection de l’administration » (R. 

Chapus, Droit administratif, Tome I, Montchrestien, 2001, 15
e
 éd., p. 475), consacrée par la 

loi du 29 janvier 1831, sous la forme d’une déchéance des dettes de l’État, permet d’assurer le 

prompt règlement des exercices budgétaires (CE, 6 août 1925, Mas, Rec. 812) en limitant les 

arriérés de dette des personnes publiques du fait de la non soumission aux délais de 

prescription de droit commun. 

 

7. De la loi du 29 janvier 1831 à la loi du 31 décembre 1968, la déchéance quadriennale 

impliquait la seule compétence des autorités administratives nationales ou locales au 

détriment de l’avocat (CE, 22 nov. 1889, Ministre des Travaux publics c/ Nicquevert, Rec. 

1065 ; CE, 24 juin 1949, Legrand, Rec. 309 ; CE 15 juill. 1959, Dame Veuve Sébille, RPDA, 

1965, n
o
 295 ; CE, 7 oct. 1966, Ville de Bressuire, Rec. 529) ou du juge, qui ne peut la 

soulever d’office (CE, 12 avr. 1958, Guern, Rec. 214). Par contre, ce dernier peut soulever 

d’office l’incompétence de l’auteur qui a opposé la prescription, s’il ne s’agit pas de 

l’ordonnateur (CE, 17 mai 1974, Dame Herque, Dr. adm. 1974, n
o
 207). La justification tenait 

à l’exigence d’une décision administrative pour opposer la prescription quadriennale, liée au 

caractère d’« institution de la comptabilité publique » de la déchéance quadriennale (P. 

Amselek, op. cit. p. 474). Même si la loi de 1968 est restée muette sur ce point, le juge 

administratif a maintenu la logique ayant cours sous l’empire de la déchéance. Ainsi, seul le 

maire était compétent au niveau communal pour l’opposer (CE, 27 février 1981, Cne 

Chonville-Malaumont, Rec. 116 ; CE, 29 juill. 1983, Ville de Toulouse c/ Tomps, Rec. 312 ; 

concl. R. Denoix de Saint Marc, AJDA, 1984. P. 41 ; CE, 16 janv. 1987, Cne de Levens c/ 

Mme Pech, Dr. adm. 1987, n
o
 76 ; CE, 19 oct. 1990, Ingremeau, Rec. 284 ; CAA Bordeaux, 

14 fév. 2008, Sté Semsamar, n
o
 05BX01258 ; CE, 8 octobre 2008, Sté Rand Kar, Rec. 915). 

La prescription quadriennale était alors considérée comme une décision administrative à part 

entière que seul l’ordonnateur pouvait invoquer. Bien que critiquée (P. Amselek, préc. ; R. 

Denoix de Saint Marc, Conclusions sur CE, 29 juill. 1983, Ville de Toulouse c/ Tomps, AJDA, 

1984, p. 41 ; B. Jackson, préc.), cette jurisprudence n’a été remise en cause qu’à l’occasion de 

l’arrêt du 5 décembre 2014. 

 

8. Le Conseil d’État s’appuie sur le silence de la loi du 31 décembre 1968 quant à 

« l’autorité ayant qualité pour agir » ou aux « formes dans lesquels cette autorité peut 
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l’invoquer » avant tout jugement au fond (CE, 29 juill. 1983, Ville Toulouse c/ Tomps, préc. ; 

CE, 30 mai 2007, Cne de Saint Denis c/ Dormeuil, Rec. 772 : jusqu’à la date de lecture du 

jugement relatif à la créance en cause ; CE, 24 juill. 2009, CHU Caen, Rec. 811 : dans le 

cadre d'une note en délibéré) pour renverser sa jurisprudence. Cette solution semble ainsi 

limitée aux collectivités territoriales car le silence législatif de 1968 a été comblé pour l’État 

par le décret n
o
 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi du 31 décembre 1968 (JORF n

o
38, 

14 fév. 1998, p. 2347). L’article 2 attribue explicitement aux ordonnateurs principaux ou 

secondaires la compétence pour opposer la prescription quadriennale aux créances sur l’État. 

L’existence de ce décret réduit donc partiellement la portée de l’arrêt du 5 décembre 2014. 

 

9. Aux termes de cet arrêt, rien ne s’oppose donc à ce qu’un délégataire ou un mandataire 

agisse pour la commune. Il relève du rôle traditionnel du représentant en justice d’opposer les 

fins de non-recevoir et les exceptions, dans la mesure où une décision administrative n’est 

plus exigée. Ce faisant, cet arrêt abandonne l’exigence d’une décision administrative préalable 

pour opposer la prescription. Même si le revirement intervient tardivement, le Conseil d’État 

avait déjà commencé à ouvrir une « brèche » (A. Lallet dans ses conclusions sur l’arrêt 

commenté ; qu’il soit remercié pour leur communication) en assouplissant sa jurisprudence 

relative au monopole des ordonnateurs. Ainsi, au niveau communal, l’adjoint au maire peut 

bénéficier d’une délégation pour l’invoquer (CE, 26 oct. 1983, Nicolas, n
o
 24320). Au niveau 

étatique, il a été admis que le directeur du personnel d’un ministère, titulaire d’une délégation 

pour intervenir en défense dans les contentieux engagés par les agents de son administration, 

agisse alors même qu’il ne disposait d’aucune délégation en matière budgétaire (CE, 10 oct. 

1997, Ministre du budget c/ Pantaléon, Rec. 338). Enfin, l’exception de prescription est 

possible dans la mesure où elle est signée par l’autorité compétente dans les observations en 

défense (E. Picard, préc., n
o
 217). De son côté, par l’article 2 du décret 98-81 du 11 février 

1998, le législateur a également attribué compétence aux ordonnateurs secondaires pour 

opposer la prescription quadriennale aux créances de l’État (cf. J. Moreau, Les quarante ans 

de la prescription quadriennale (présentation de son interprétation par les juridictions 

administratives), JCPA, 2009, 2099). 

 

10. Le revirement opéré par le Conseil d’État lui permet de rejoindre la jurisprudence 

judiciaire qui a admis, plus tôt, qu’un avocat ayant qualité pour représenter une autorité 

administrative puisse opposer toute fin de non-recevoir, y compris la prescription 

quadriennale (Cass. 2
e
 civ., 23 avril 1986, Ville Montbéliard c/ Roger, Bull. civ. 1986, II, n

o
 

60 ; Cass. 3
e
 civ., 19 janv. 2011, Bull. civ. 2011, III, n

o
 10). Bien que formulé différemment, 

le considérant de principe du Conseil d’État reprend à l’identique la solution de son 

homologue privatiste. En mettant fin à une divergence de jurisprudence entre les deux 

juridictions suprêmes des ordres juridiques, le Conseil d’État réduit la spécificité de la 

prescription quadriennale.  

 

2. La réduction de la spécificité du régime de la prescription quadriennale 

 

11. Cet arrêt marque un véritable tournant dans le contentieux de la prescription 

quadriennale en assimilant son régime à celui d’une prescription de droit commun. Elle n’est 

ainsi plus une décision administrative mais un simple acte de procédure ou un moyen de 

défense. Jusqu’à cet arrêt, le régime de la prescription quadriennale oscillait entre celui de son 

ancêtre, la déchéance quadriennale, et celui d’une véritable prescription. Cette ambigüité 

consubstantielle à la loi de 1968 nécessitait une mise en cohérence du régime de la 

prescription quadriennale. 
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12. À la faveur de ce revirement de jurisprudence, la prescription quadriennale possède un 

régime proche du droit commun dont l’exorbitance ne réside quasiment plus que dans son 

existence en parallèle des prescriptions de droit privé (E. Picard, préc., n
o
 13). Cet arrêt 

poursuit et approfondit la banalisation de la déchéance quadriennale engagée par la loi du 31 

décembre 1968 (P. Amselek, préc. ; B. Jackson, préc. ; A. et M.-C. Plantey, Prescription 

quadriennale. Domaine, maniement, effets, contentieux, J.-cl. adm., Fasc. 111, n
o
 42 et s.) 

 

13. Même si son exorbitance faiblit, la prescription quadriennale conserve quelques traits 

spécifiques, relevant notamment de l’obligation de l’autorité publique de l’opposer. Cet arrêt 

ne tranche d’ailleurs pas les doutes relatifs à cette obligation. Hormis l’exceptionnelle 

possibilité de relever les créanciers de la prescription (art. 6 al 2), la loi de 1968 ne laisse, en 

principe, pas de marge de manœuvre aux ordonnateurs ; ils ne peuvent renoncer à l’opposer 

(art. 6 al. 1). Néanmoins, la jurisprudence a estimé que la déchéance, puis la prescription 

quadriennale, relevaient du pouvoir discrétionnaire des autorités administratives (CE, 18 avr. 

1958, Guern, Rec. 214 ; CE, 9 janv. 1976, Garrigou, Rec. 15 ; CE, 7 avr. 2004, SA HLM La 

Campinoise, n
o
 236290).  

 

14. Jusqu’à l’arrêt commenté, personne ne pouvait se substituer aux ordonnateurs, le texte 

était donc dénué de portée juridique (M. Dran, Le nouveau régime de la déchéance 

quadriennale. La loi du 31 décembre 1968, Rev. de sc. fin., 1969, p. 603), d’autant plus que le 

juge administratif refusait de soulever d’office la prescription quadriennale (CE, 24 juin 1949, 

Legrand, Rec. 309 ; CE 25 janv. 1985, Cnes de Sanary-sur-Mer et de Bandol, Dr. adm. 1985, 

n
o
 133). La consécration de la compétence de l’avocat devrait donc limiter les cas dans 

lesquels l’autorité administrative néglige d’utiliser sa prérogative, mais ne remédie pas aux 

situations de renonciation implicite de la collectivité d’opposer la prescription au créancier. 

L’obligation de soulever la prescription demeure non sanctionnée.  

 

15. Une différence avec le régime de droit commun réside également dans le point de 

départ du délai dans la mesure où, en droit administratif, la créance peut avoir pour fait 

générateur une décision administrative illégale. En confirmant une jurisprudence constante 

(CE, 31 janv. 2000, Gonon, Rec. 917 ; CE, 6 nov. 2002, Guisset, Rec. 376 ; CAA Marseille, 

10 juill. 2012, concl. S. Deliancourt, LPA, 2 août 2012, n
o
 154, p. 11), le Conseil d’État juge 

que la créance se rattache « non à l’exercice au cours duquel la décision a été prise mais à 

celui au cours duquel elle a été valablement notifiée » lorsque l’indemnisation résulte d’une 

décision administrative illégale, la décision de préemption, en l’espèce. Le dommage se révèle 

au particulier dès cette notification et la prescription peut ainsi commencer à courir (A. et M.-

C. Plantey, Prescription quadriennale. Délai, interruption, suspensions, exemptions, J.-cl. 

Adm, Fasc. 112, n
o
 54). En l’espèce, la notification est intervenue le 12 février 2002 ; la 

prescription commençait à courir le 1
er

 janvier 2003 et était donc acquise le 31 décembre 

2006, soit six mois avant la demande d’indemnisation intervenue le 3 juillet 2007. La 

commune était donc fondée à opposer l’exception de prescription quadriennale au créancier.  

 

16. En définitive, l’arrêt commenté conduit à s’interroger sur la nécessité de conserver 

cette prérogative de protection pour les collectivités territoriales tant elle semble dépouillée de 

son exorbitance. En outre, son principal atout, la brièveté du délai, a perdu une partie de sa 

spécificité depuis la réduction de la prescription de droit commun de 30 à 5 ans par la loi 

2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile (JORF, n
o
 14, 

18 juin 2008, p. 9856). Son ultime intérêt réside donc dans la protection contre les délais de 

droit commun dépassant les cinq ans (Par ex., trente ans pour la responsabilité du fait des 

dommages à l’environnement par exemple (L. 152-1 du Code de l’environnement, dix ans 



5 

 

pour les dommages corporels (art. 2226 du Code civil)). Est-ce suffisant pour justifier son 

maintien ?  
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Annexe :  

 

Conseil d'État  

 

N° 359769     

ECLI:FR:CESEC:2014:359769.20141205  

Publié au recueil Lebon  

Section du Contentieux  

M. Denis Rapone, rapporteur 

M. Alexandre Lallet, rapporteur public 

SCP NICOLAY, DE LANOUVELLE, HANNOTIN ; SCP DIDIER, PINET, avocats 

 

 

lecture du vendredi 5 décembre 2014  
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

 

Vu la procédure suivante : 

 

Procédure contentieuse antérieure 

 

M. B... A...et la SCI les Rosiers ont demandé au tribunal administratif de Grenoble : 

- d'annuler pour excès de pouvoir la décision du 11 février 2002 par laquelle le maire de 

Scionzier (Haute-Savoie) a exercé le droit de préemption urbain de la commune sur un bien 

immobilier appartenant à la SCI les Rosiers ; 

- d'enjoindre à la commune de Scionzier, d'une part, de s'abstenir de revendre à un tiers le bien 

préempté et, d'autre part, de restituer ce bien à son propriétaire initial sous astreinte de 100 

euros par jour de retard ; 

- de condamner la commune de Scionzier à verser à la SCI les Rosiers une somme de 61 000 

euros et à M. A... une somme de 10 000 euros en réparation des préjudices qu'ils estiment 

avoir subis en raison de cette décision de préemption, assorties des intérêts et de la 

capitalisation des intérêts. 

 

Par un jugement n°s 0703254, 0704555 du 30 juin 2011, le tribunal administratif de Grenoble 

a : 

- annulé la décision du 11 février 2002 ; 

- condamné la commune de Scionzier à verser à la SCI les Rosiers la somme de 60 979,60 

euros et M. A... la somme de 1 000 euros, assorties des intérêts et de la capitalisation des 

intérêts ; 

- rejeté le surplus des conclusions des parties. 

 

Par un arrêt n°s 11LY01985, 11LY01989 du 27 mars 2012, la cour administrative d'appel de 

Lyon, saisie par la commune de Scionzier, a : 

- dit n'y avoir pas lieu de statuer sur les conclusions à fin de sursis à exécution présentées par 

la commune de Scionzier ; 

- annulé le jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011 en tant qu'il 

condamne la commune de Scionzier à verser une indemnité à M. A... ; 

- rejeté la demande indemnitaire présentée au tribunal administratif de Grenoble par M. A... ; 

- rejeté le surplus des conclusions de l'appel et de la requête à fin de sursis à exécution de la 
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commune. 

 

Procédure devant le Conseil d'Etat 

 

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en réplique, enregistrés 

les 29 mai 2012, 29 août 2012 et 17 octobre 2014 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d'Etat, la commune de Scionzier demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler cet arrêt n°s 11LY01985, 11LY01989 de la cour administrative d'appel de Lyon 

du 27 mars 2012 en tant qu'il rejette partiellement son appel ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à celles des conclusions de son appel qui ont été 

rejetées par la cour ; 

 

3°) de mettre à la charge de la SCI les Rosiers et de M. A... la somme de 4 000 euros au titre 

de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

Vu : 

 

- les autres pièces du dossier ; 

 

- le code général des collectivités territoriales ; 

 

- le code de l'urbanisme ; 

 

- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; 

 

- le code de justice administrative. 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Denis Rapone, conseiller d'Etat, 

 

- les conclusions de M. Alexandre Lallet, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, 

Hannotin, avocat de la commune de Scionzier et à la SCP Didier, Pinet, avocat de la SCI les 

Rosiers et de M. B... A... ; 

 

 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article R. 711-3 du code de justice 

administrative : " Si le jugement de l'affaire doit intervenir après le prononcé de conclusions 

du rapporteur public, les parties ou leurs mandataires sont mis en mesure de connaître, avant 

la tenue de l'audience, le sens de ces conclusions sur l'affaire qui les concerne " ; 

 

2. Considérant que la communication aux parties du sens des conclusions, prévue par les 

dispositions de l'article R. 711-3 du code de justice administrative, a pour objet de mettre les 
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parties en mesure d'apprécier l'opportunité d'assister à l'audience publique, de préparer, le cas 

échéant, les observations orales qu'elles peuvent y présenter, après les conclusions du 

rapporteur public, à l'appui de leur argumentation écrite et d'envisager, si elles l'estiment utile, 

la production, après la séance publique, d'une note en délibéré ; qu'en conséquence, à peine 

d'irrégularité de la décision rendue sur les conclusions du rapporteur public, les parties ou 

leurs mandataires doivent être mis en mesure de connaître, dans un délai raisonnable avant 

l'audience, l'ensemble des éléments du dispositif de la décision que le rapporteur public 

compte proposer à la formation de jugement d'adopter, à l'exception de la réponse aux 

conclusions qui revêtent un caractère accessoire, notamment celles qui sont relatives à 

l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

3. Considérant qu'il ressort des pièces de la procédure devant la cour administrative d'appel de 

Lyon que les parties ont été mises en mesure de savoir, par l'intermédiaire du système 

informatique de suivi de l'instruction, avant la tenue de l'audience au cours de laquelle leur 

affaire allait être examinée, que le rapporteur public conclurait à l'irrecevabilité des 

conclusions de l'appel incident de M. A... et de la SCI Les Rosiers et à l'annulation partielle 

du jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011, qui, après les avoir 

jointes, avait statué tant sur la demande à fin d'annulation que sur la demande indemnitaire de 

la société et de son gérant ; qu'eu égard aux caractéristiques du litige, en omettant de préciser 

sur quelle partie du jugement du tribunal administratif porteraient ses conclusions proposant 

l'annulation partielle de celui-ci, le rapporteur public n'a pas mis les parties en mesure de 

connaître l'ensemble des éléments du dispositif de la décision qu'il comptait proposer à la 

formation de jugement d'adopter ; que la commune de Scionzier, qui peut utilement se 

prévaloir de cette irrégularité, est, par suite, fondée à soutenir que l'arrêt qu'elle attaque a été 

rendu au terme d'une procédure irrégulière ; 

 

4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la commune de Scionzier est fondée à 

demander l'annulation de l'arrêt attaqué, en tant qu'il rejette le surplus des conclusions de son 

appel contre le jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011 ; 

 

5. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond, en 

application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, dans la 

mesure de la cassation ainsi prononcée ; 

 

6. Considérant que, par une décision du 11 février 2002, le maire de Scionzier a exercé le 

droit de préemption urbain de la commune sur un bien immobilier situé 13 avenue de la Route 

Blanche et mis en vente par la SCI les Rosiers, ayant pour gérant M. B... A... ; que la SCI les 

Rosiers et M. A... ont saisi le tribunal administratif de Grenoble d'une demande tendant à 

l'annulation de cette décision puis d'une demande tendant à voir engager la responsabilité de 

la commune ; qu'eu égard à l'étendue de la cassation prononcée, le juge d'appel est de nouveau 

saisi des conclusions par lesquelles la commune de Scionzier demande l'annulation du 

jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011 en tant qu'il annule la 

décision du 11 février 2002 et la condamne à verser à la SCI les Rosiers une indemnité de 60 

979,60 euros, en réparation des préjudices résultant de l'illégalité de cette décision ;  

 

Sur la régularité du jugement du tribunal administratif de Grenoble et la recevabilité des 

demandes de première instance : 

 

7. Considérant, en premier lieu, que le tribunal a jugé à bon droit que la SCI les Rosiers, 

propriétaire du bien immobilier qui a fait l'objet de la décision de préemption, justifiait en 



9 

 

cette qualité d'un intérêt pour agir à l'encontre de cette décision ; qu'ayant ainsi admis la 

recevabilité du recours pour excès de pouvoir dont il était saisi en ce qu'il émanait de la 

société, le tribunal n'a pas, contrairement à ce que soutient la commune, entaché son jugement 

d'irrégularité en s'abstenant de se prononcer sur l'intérêt pour agir de M. A... ; 

 

8. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article R. 421-5 du code de justice 

administrative : " Les délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables 

qu'à la condition d'avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de 

la décision " ; que la circonstance que le requérant a eu connaissance d'une décision est sans 

incidence sur l'application de ces dispositions ; qu'il ressort des pièces du dossier que la 

décision attaquée du 11 février 2002, dont l'article R. 213-8 du code de l'urbanisme imposait 

la notification au propriétaire du bien préempté, a été notifiée sans indication des voies et 

délais de recours ; que, par suite, c'est à bon droit que le tribunal a écarté la fin de non-

recevoir tirée de la tardiveté de sa requête ;  

 

9. Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte des dispositions des articles R. 431-2 et R. 431-

3 du code de justice administrative que les conclusions indemnitaires dirigées contre une 

collectivité territoriale figurent au nombre de celles qui, en première instance, peuvent être 

présentées sans recourir au ministère d'un avocat ; que, par suite, le tribunal a, à bon droit, 

admis la recevabilité de la demande de la SCI les Rosiers tendant à la condamnation de la 

commune au versement d'indemnités en réparation des préjudices subis, présentée sans le 

recours au ministère d'un avocat ; 

 

10. Considérant, en dernier lieu, que le tribunal n'a pas statué au-delà des conclusions dont il 

était saisi en condamnant la commune de Scionzier à verser à la SCI les Rosiers une 

indemnité de 60 979,60 euros ; 

 

Sur la légalité de la décision du 11 février 2002 : 

 

11. Considérant que l'article L. 213-2 du code de l'urbanisme prévoit que le silence du titulaire 

du droit de préemption pendant deux mois à compter de la réception de la déclaration 

d'intention d'aliéner vaut renonciation à l'exercice du droit de préemption ; qu'aux termes du 

premier alinéa de l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, dans sa 

rédaction applicable à la date de la décision attaquée : " Les actes pris par les autorités 

communales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou à leur 

notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant de l'Etat dans le 

département ou à son délégué dans l'arrondissement " ; que l'article L. 2131-2 du même code 

prévoit que cette obligation de transmission vaut également pour les décisions prises par 

délégation du conseil municipal en application de l'article L. 2122-22 ; qu'au nombre de ces 

dernières décisions figurent les décisions de préemption ;  

 

12. Considérant qu'il résulte des dispositions mentionnées ci-dessus de l'article L. 213-2 du 

code de l'urbanisme que les propriétaires qui ont décidé de vendre un bien susceptible de faire 

l'objet d'une décision de préemption doivent savoir de façon certaine, au terme du délai de 

deux mois imparti au titulaire du droit de préemption pour en faire éventuellement usage, s'ils 

peuvent ou non poursuivre l'aliénation entreprise ; que, dans le cas où le titulaire du droit de 

préemption décide de l'exercer, les mêmes dispositions, combinées avec celles précitées du 

code général des collectivités territoriales, imposent que la décision de préemption soit 

exécutoire au terme du délai de deux mois, c'est-à-dire non seulement prise mais également 

notifiée au propriétaire intéressé et transmise au représentant de l'Etat ; que la réception de la 
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décision par le propriétaire intéressé et le représentant de l'Etat dans le délai de deux mois, à 

la suite respectivement de sa notification et de sa transmission, constitue, par suite, une 

condition de la légalité de la décision de préemption ; 

 

13. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la commune a reçu le 15 décembre 

2001 la déclaration d'intention d'aliéner le bien situé 13 avenue de la Route Blanche ; que la 

décision par laquelle le maire de Scionzier, auquel le conseil municipal avait délégué 

l'exercice du droit de préemption urbain, a préempté ce bien a été transmise à la sous-

préfecture de Bonneville le 1er mars 2002 seulement ; qu'ainsi, cette décision était illégale ; 

 

14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la commune de Scionzier n'est pas fondée 

à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Grenoble a 

annulé la décision de son maire du 11 février 2002 ; 

 

Sur la responsabilité de la commune de Scionzier : 

 

15. Considérant qu'aux termes du 1er alinéa de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1968 

relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les 

établissements publics : " Sont prescrites, au profit de l'Etat, des départements et des 

communes, sans préjudice des déchéances particulières édictées par la loi, et sous réserve des 

dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre 

ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été 

acquis " ; qu'en vertu de l'article 6 de la même loi, si les autorités administratives ne peuvent 

renoncer à opposer la prescription qui découle de cette loi, les créanciers des personnes 

publiques entrant dans son champ peuvent toutefois " être relevés en tout ou en partie de la 

prescription, à raison de circonstances particulières et notamment de la situation du créancier 

" ; que, s'agissant des créanciers des communes, cette décision doit être prise par délibération 

motivée du conseil municipal, approuvée par l'autorité compétente pour approuver le budget 

de la commune ; qu'aux termes du 1er alinéa de l'article 7 de la même loi : " L'administration 

doit, pour pouvoir se prévaloir, à propos d'une créance litigieuse, de la prescription prévue par 

la présente loi, l'invoquer avant que la juridiction saisie du litige au premier degré se soit 

prononcée sur le fond " ; qu'enfin, aux termes de l'article 8 de la même loi : " La juridiction 

compétente pour connaître de la demande à laquelle la prescription est opposée, en vertu de la 

présente loi, est compétente pour statuer sur l'exception de prescription " ; 

 

16. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que l'administration ne peut renoncer à 

opposer la prescription, sauf à en relever le créancier selon la procédure ou pour les motifs 

qu'elles prévoient ; que ces dispositions ne déterminent pas l'autorité ayant qualité pour 

l'opposer ni ne régissent les formes dans lesquelles cette autorité peut l'invoquer devant la 

juridiction du premier degré ; que ni ces dispositions, ni aucun élément tenant à la nature de la 

prescription ne font obstacle à ce que celle-ci soit opposée par une personne ayant reçu de 

l'autorité compétente une délégation ou un mandat à cette fin ; que l'avocat, à qui 

l'administration a donné mandat pour la représenter en justice et qui, à ce titre, est habilité à 

opposer pour la défense des intérêts de cette dernière toute fin de non-recevoir et toute 

exception, doit être regardé comme ayant été également mandaté pour opposer l'exception de 

prescription aux conclusions du requérant tendant à la condamnation de cette administration à 

l'indemniser ; que, par suite, c'est à tort que le tribunal a jugé que l'exception de prescription 

quadriennale n'avait pas été valablement opposée, au motif qu'elle l'avait été sous la seule 

signature de l'avocat de la commune ; 
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17. Considérant que lorsqu'est demandée l'indemnisation du préjudice résultant de l'illégalité 

d'une décision administrative, le fait générateur de la créance doit être rattaché non à 

l'exercice au cours duquel la décision a été prise mais à celui au cours duquel elle a été 

valablement notifiée ; qu'il résulte de l'instruction que la créance dont se prévalait la SCI Les 

Rosiers trouve sa source dans la décision de préemption du 11 février 2002, dont le notaire 

chargé de la vente du bien litigieux a reçu notification le 12 février 2002 ; que ce notaire ayant 

signé la déclaration d'intention d'aliéner, il devait être regardé comme le mandataire de la SCI 

; que la déclaration mentionnait que les décisions du titulaire du droit de préemption devaient 

être notifiées à l'adresse de ce mandataire et non à celle du propriétaire ; que la circonstance 

que cette notification n'était pas accompagnée de la mention des voies et délais de recours, si 

elle faisait obstacle à ce que le délai de recours contentieux puisse être opposé à une demande 

tendant à l'annulation de la décision de préemption, était sans incidence pour l'application de 

la loi du 31 décembre 1968 ; qu'ainsi, la décision de préemption doit être regardée comme 

ayant été valablement notifiée à la SCI les Rosiers le 12 février 2002 ; que, par suite, la 

prescription de la créance de cette société était acquise le 3 juillet 2007, quand elle a saisi 

pour la première fois la commune d'une demande d'indemnisation de son préjudice ; que, dès 

lors, la commune de Scionzier était fondée à opposer, sous la signature de son avocat, 

l'exception de prescription quadriennale à la créance dont la SCI les Rosiers se prévalait 

devant le tribunal ;  

 

18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la commune de Scionzier est fondée à 

soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Grenoble a 

écarté l'exception de prescription quadriennale et l'a condamnée à payer à la SCI les Rosiers la 

somme de 60 979,60 euros en réparation des préjudices subis du fait de l'illégalité de la 

décision du 11 février 2002 ; que son jugement doit être annulé dans cette mesure ;  

 

19. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu'une somme soit mise à ce titre à la 

charge de la commune de Scionzier, qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante 

; qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la SCI les 

Rosiers et de M. A... la somme que la commune de Scionzier demande au même titre ;  

 

 

 

 

D E C I D E : 

 

-------------- 

Article 1er : L'article 4 de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Lyon du 27 mars 2012 

est annulé.  

 

Article 2 : Les conclusions indemnitaires présentées par la SCI les Rosiers devant le tribunal 

administratif de Grenoble sont rejetées. 

 

Article 3 : Le jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011 est réformé en 

ce qu'il a de contraire à la présente décision. 

 

Article 4 : Les conclusions d'appel de la commune de Scionzier tendant à l'annulation de 

l'article 1er du jugement du tribunal administratif de Grenoble du 30 juin 2011 sont rejetées. 

 

Article 5 : Les conclusions de la commune de Scionzier ainsi que celles de la SCI les Rosiers 
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et de M. A... présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont 

rejetées. 

Article 6 : La présente décision sera notifiée à la commune de Scionzier, à la SCI les Rosiers 

et à M. B... A.... 

 


